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Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

ASTRA Bundesamt für Strassen
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
VRV Verkehrsregelnverordnung
SSV Schweizerischer Städteverband
AZG Bundesgesetz über die Arbeit in Unternehmen des öffentlichen Verkehrs
AZGV Verordnung zum Arbeitszeitgesetz
SAV Schweizerischer Anwaltsverband
SAB Schweizerische Arbeitsgemeinschaft für die Berggebiete

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

OFROU Office fédéral des routes
USAM Union suisse des arts et métiers
OCR Ordonnance sur les règles de la circulation routière
UVS Union des Villes Suisses
LDT Loi fédérale sur le travail dans les entreprises de transports publics
OLDT Ordonnance relative à la loi sur la durée du travail
FSA Fédération suisse des avocats
SAB Groupement suisse pour les régions de montagne
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le DETEC a ouvert une procédure de consultation relative à la révision partielle de
l'ordonnance de 1963 de la loi sur la circulation routière. Moritz Leuenberger a
exprimé son intention d'abaisser le taux maximal d'alcoolémie de 0,8 à 0,5 pour mille et
de s’aligner sur la plupart des pays européens. Cette modification est de la compétence
du Conseil fédéral, mais le DETEC a souhaité procéder à une consultation auprès des
cantons et milieux intéressés avant que l'exécutif ne prenne sa décision. Le projet vise
également à renforcer la durée du retrait de permis pour les récidivistes et à introduire
des contrôles systématiques. Les propositions ont eu dans l’ensemble des échos plutôt
positifs. Toutefois, la plupart des cantons et le Parti radical ont demandé un
assouplissement des mesures pour les chauffeurs dont le taux d’alcoolémie se situerait
entre 0,5 et 0,8 gramme pour mille. Ils ont aussi demandé que le retrait de permis ne
soit envisagé qu'à partir de 0,8 pour mille. On compta parmi les opposants fermes au
projet trois cantons romands (Vaud, Neuchâtel et Valais), le TCS, l'ACS, l'ASTAG, le PdL,
l'UDC, Gastrosuisse et la Fédération suisse des vignerons. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.08.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a entériné la modification de l'ordonnance sur les règles de la
circulation routière. Dès le 1er janvier 2001, les trains routiers et les camions avec
remorque pourront circuler à 80km/h maximum hors des localités (augmentation de
20km/h). Le Conseil fédéral a aussi admis plusieurs recours déposés par le TCS au sujet
de certaines décisions cantonales à propos de la vitesse maximale autorisée sur les
autorités, comme par exemple à Zurich pour l'A1 – 100 km/h au lieu de 120 – ou à
Berne – 80 km/h au lieu de 100 sur trois tronçons (A1, A6 et A12). Les cantons incriminés
doivent faire marche arrière et rétablir les vitesse maximale précédemment en vigueur.
En revanche, l'Exécutif a donné son feu vert à un abaissement de la vitesse maximale
lorsque les émanations de dioxyde d'azote dépassent la norme. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Les trottinettes, patins à roulettes et skateboards ont donné lieu à une consultation
dans le cadre du projet de révision de l’Ordonnance sur la circulation routière (OCR).
L’Office fédéral des routes (OFR) a estimé que ces nouvelles formes de mobilité
urbaine étaient une réalité incontournable des villes et qu’elles devaient par
conséquent être réglementées. Le projet mis en consultation prévoit que ces engins –
"les moyens de locomotion munis de roues ou de roulettes, mus par la seule force
musculaire des utilisateurs" – seraient assimilés à des véhicules. Ceux qui s’en servent
devront se conformer à des règles de circulation bien définies. Leur utilisation sera
autorisée, non seulement, en zone piétonne (trottoirs, rues et chemins piétons), mais
aussi sur les pistes cyclables. En outre, ils pourront circuler sur les axes secondaires à
"faible circulation" et même sur les routes principales dépourvues de trottoirs. Seules
les personnes ayant atteint l’âge de la scolarité obligatoire pourront prendre d’assaut la
chaussé. Les usagers n’auront pas à se munir d’une vignette comme celle qui est
imposée aux vélos à titre d’assurance responsabilité civile, mais ils devront cependant
s’équiper d’un système d’éclairage, fixé sur eux ou sur leur engin lorsqu’ils circulent la
nuit. D’un point de vue formel, les utilisateurs seront traités comme des piétons. Les
résultats de la consultation ont mis en avant un certain scepticisme. Pour le TCS et
l’UDC, l’égalité de traitement avec les piétons ne devaient pas être appliquée, car ces
nouveaux moyens de locomotion circulent beaucoup plus vite qu’eux. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.10.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Umweltschutz

Luftreinhaltung

Sollicité par les cantons de Genève et du Tessin, le Conseil fédéral a exprimé le souhait
de permettre l’instauration de zones environnementales dans les villes, telles qu’il en
existe à Berlin et Milan, afin d’améliorer la qualité de vie des habitants. Un projet
d’ordonnance censé fournir la base juridique nécessaire a été mis en audition à la fin
de l’été. Le gouvernement y prévoit l’introduction d’un système de vignettes
permettant de classer les véhicules automobiles en fonction de leurs émissions
polluantes (oxydes d’azote et particules fines en particulier). Sur la base de cette
classification, les cantons pourront définir des objectifs en matière de qualité de l’air
et exclure telle ou telle catégorie de véhicules d’un périmètre déterminé. En cas
d’infraction, les contrevenants seront passibles d’une amende de 100 francs. Des
exceptions sont toutefois prévues pour les services de secours. Le PS, les Verts et l’ATE
ont salué le projet, rappelant que, dans les villes, les valeurs limites en matière pollution
atmosphérique sont régulièrement dépassées. À l’inverse, le PLR a jugé le système
proposé excessivement contraignant et émis des doutes sur ses effets concrets en
faveur de l’environnement, tandis que l’UDC a dénoncé une attaque contre le trafic
individuel et les entreprises. Le TCS a quant à lui mis en garde contre le risque d’un
chaos routier et de tracasseries administratives inutiles. Quant aux cantons, outre
Genève et le Tessin, Berne, Bâle-Ville, les Grisons et le Jura ont soutenu la proposition
du Conseil fédéral, tandis que Zurich, Argovie et plusieurs petits cantons s’y sont
opposés. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.11.2010
NICOLAS FREYMOND

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitszeit

Suite à la refonte partielle de la loi sur la durée du travail (LDT), l'ordonnance relative à
la loi sur la durée du travail (OLDT) est totalement révisée. Le projet prévoit un
assouplissement des dispositions sur le temps de travail et de repos pour répondre à
l’évolution des besoins sociaux, tout en protégeant les travailleuses et travailleurs. La
procédure de consultation s'est déroulée de septembre 2017 à janvier 2018. Sur les 78
réponses obtenues, la plupart provenaient d'entreprises de transport
concessionnaires, d'associations des transports publics et de syndicats du secteur. Les
cantons se sont positionnés plutôt en faveur du projet, comme le PS et le CSPO. Du
côté des associations faîtières, l'Union des villes suisses (UVS) et le Groupement suisse
pour les régions de montagne (SAB) ont approuvé les modifications, contrairement à
l'USAM et à la Fédération suisse des avocats (FSA). Ces dernières ont pointé du doigt
l'insécurité du droit générée par l’extension du champ d’application de la LDT aux
travailleuses et travailleurs employés par des tiers. S'agissant des autres milieux
intéressés, la révision a généralement été saluée. La version révisée entrera en vigueur
le 9 décembre 2018. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.12.2018
DIANE PORCELLANA

1) Presse des 2.4 et 7.7.98; LT, 5.8.98.
2) 24h et CdT, 16.11.00; NF, 28.11.00.
3) Presse du 16.5 et 11.10.01.
4) TA, 31.8.10; BaZ, 1.9 et 27.11.10; TG, 1.9.10; NZZ et QJ, 27.11.10.
5) Communiqué de presse CF du 29.9.2017; Rapport sur les résultats de la consultation
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